
Réorganisation de l’administration centrale
Réflexions sur un colloque récent, une note de cadr age, et une

réunion administration/syndicats de ce mardi 27 mai  2008

 « Dormez, braves gens, “ils” veillent sur vous... »
À l’heure du déjeuner (12 h 34, soit 2 heures ½ avant la réunion prévue depuis 2 semaines) tombait sur nos
ordinateurs la note de cadrage ministérielle que la CFDT vous a envoyée une heure plus tard. Cette note
tenue secrète jusqu’au dernier moment – pour préserver peut-être la fraîcheur de la paraphrase inévitable –
n’apporte rien de bien neuf par rapport aux révélations du 17 avril. Notons toutefois qu’il n’y est pas prévu
de consulter les organisations syndicales avant le mois d’octobre... pour une réforme censée entrer en
application en janvier 2009 !
La note de cadrage ne nous est arrivée si tard, selon le directeur du cabinet, que parce que Madame la
Ministre « arrêtait encore ce matin les derniers arbitrages ». Le directeur du cabinet a regretté que cette note
dont il nous réservait la primeur ait été si vite communiquée aux personnels. (Entre la « rétention » pratiquée
par l’administration et notre « réactivité » de syndicalistes avides de nouvelles à transmettre au personnel,
disons que cela fait la moyenne...)

Faire de la paraphrase... comme M. Jourdain faisait  de la prose...
Après nous avoir assuré qu’« [il n’allait] pas faire une paraphrase, ce serait trop long... », M. Hébert a
consacré une heure à.... paraphraser la note dont certains n’avaient pas encore pu prendre connaissance. Les
échanges entre administration et syndicats nous ont confirmé que le ministère lui-même n’avait pas la main
sur tout.

« Si on vous le demande, vous direz que vous ne sav ez pas... »
Vous connaissez tous cette réplique méprisante, que vous jette à la face celui – petit chef, hiérarque,
supérieur, manager, quelque vocable qui vous convienne – que vous avez l’outrecuidance d’interroger sur un
sujet qui, estimez-vous, vous concerne. Il nous a paru que cette phrase illustrait parfaitement la procédure de
la révision générale des politiques publiques (RGPP) telle qu’elle se présente à nous depuis son tonitruant
lancement l’été 2007. Si le retard avec lequel l’administration, ce jour, nous fait part de ses réflexions en
témoigne une fois de plus, le souci de la vérité nous contraint à admettre que l’administration elle-même
subit du gouvernement et de l’Élysée le même méchant traitement...
La deuxième vague appliquée au MCC, annoncée le 4 avril, nous a imposé des suppressions ou fusions de
directions administratives telles que dévoilées le 17 avril et précisées dans la note de cadrage de ce jour. La
CFDT vous a récemment indiqué une étude de J.-M. Eymeri-Douzans sur les fusions de directions
d’administration centrale (notes de l’IGPDE), et cette question était au centre d’un débat organisé par la
CFDT-Cadres auquel la CFDT-Culture assistait.

En résumant sommairement, on peut distinguer les fusions-« collages » et les fusions-« mixages » ; si les
secondes sont rares, et échouent le plus souvent faute de préparation suffisante, les premières sont les
tentatives les plus fréquentes. Dans le temps contraint et brutal de la RGPP, c’est évidemment de la fusion-
« collage » que relève la réorganisation des directions du MCC, chaque ancienne direction se retrouvant à
l’identique (nom, champ) juxtaposée aux autres dans la nouvelle structure. En somme le même « pré carré »,
amputé de l’autonomie, et d’une partie du pouvoir, récupéré par les trois nouvelles directions générales (voir
note de cadrage, p.3-4) ; tandis que le Secrétariat général, « renforcé » se dresse seul sur les ruines de la
défunte DAG, avec à sa tête un nouveau secrétaire élégamment défini comme « primus inter pares » (le
premier parmi les pairs) de tous ces (futurs) nouveaux directeurs.

Par ailleurs, cinq critères selon l’étude de l’IGPDE, président à la réussite de toute opération de fusion
d’administrations :

♦ 1) éviter de donner l’impression qu’une direction « mange » l’autre ;
♦ 2) proposer un projet  mobilisateur autre que « la chasse au gaspi’ » ;
♦ 3) inclure la participation de tous, et non énoncer des ordres du haut vers le bas ;
♦ 4) respecter le temps de la réforme, à égale distance du « court-termisme » des politiques (30

mois) et du temps long, « éternel », du pilotage au long cours ; la réussite d’une réforme peut
s’évaluer au bout de trente ans (une carrière professionnelle) ;

♦ 5) prévoir les moyens de « dépenser un peu (aujourd’hui) pour gagner beaucoup (à terme) ».



Or, en quoi consiste la RGPP en général, et en particulier appliquée au ministère de la Culture ?
♦ 1) en guise de « diplomatie fusionnelle », nous avons eu droit à la disparition  pure et simple, voire

l’oubli  (ô ! combien signifiant...) de pans entiers des missions du MCC, par exemple :
– la direction des Archives de France, cf le communiqué de presse ministériel du 17 avril 2008, rattrapée
in extremis, de façon fort peu satisfaisante, par la direction du Patrimoine (confirmé par la note de
cadrage) ;
– la direction du Livre et de la lecture, dont les membra disjecta (« membres éparpillés ») devaient être
recueillis par plusieurs directions (aux dernières nouvelles, elle est intégralement versée à la direction
des médias et de l’économie culturelle : ô, poésie, quand tu nous tiens...) ;

♦ 2) le martèlement hypnotique, jusqu’au crétinisme, du slogan « non-remplacement d’un fonctionnaire
sur deux partant à la retraite ». On a déjà vu plus porteur, comme projet...

♦ 3) le décomptage triomphaliste, en heures de « négociation » ou de « dialogue social », d’heures de
face-à-face administration / organisations syndicales, où rien ne se passe, rien ne se dit, rien ne
s’apprend, rien ne s’échange...

♦ 4) quant au temps de la réforme... silence pendant la préparation, précipitation  dans les annonces,
accélération dans les procédures, après de coûteux audits secrets achetés à des consultants privés
rapaces (et d’une compétence discutable...). Voilà une « révision » au bord de l’infarctus...

♦ 5) « dépenser un peu pour gagner beaucoup » ? ce n’est manifestement pas dans les cartons. Or, la
réussite d’une telle réforme est tributaire du niveau d’acceptation de celle-ci par les agents, et par
l’encadrement. Cela passe par des perspectives de carrières garanties, l’harmonisation par le haut des
rémunérations et des régimes indemnitaires. Ce ne sont pas les « dispositifs d’indemnisation »
mentionnés en dernière page de la note de cadrage qui apaiseront les inquiétudes des personnels...

Une note de veille du Centre d’analyse stratégique (dont la mission est d’« éclairer le gouvernement dans la
définition et la mise en œuvre de ses orientations stratégiques en matière économique, sociale, environne-
mentale ou culturelle ») – http://www.strategie.gouv.fr/IMG/pdf/NoteVeille96.pdf – nous invite à la
« rationalisation » et à la « maîtrise de la dette » pour « réduire le poids des administrations », ce qui
« suppose des gains de performance, une remise en cause des frontières entre activités marchandes et non
marchandes ou la renonciation à certaines fonctions » (C’est nous qui soulignons). Il ressort clairement des
comparaisons avec l’évolution de l’emploi public dans d’autres pays que la part de l’emploi public en France
est très en dessous de ce qu’il est au Danemark ou en Suède, ce qui est secondaire , et surtout que ce genre de
comparaisons ne peut se faire qu’en confondant volontairement service public et services au public...

Autant dire que le passage brutal du service public (une déontologie, une responsa-
bilité solidaire, un traitement égal de tous) à des services au(x) public(s) (marchan-
disation et segmentation, bénéfices concédés au privé, coûts d’infrastructures laissés
aux contribuables, qui paient ainsi deux fois leurs services au public) nécessite la ré-
vision à la hache du statut du fonctionnaire ; ce qu’en termes aussi élégants que men-
songers ce gouvernement nous « vend » sous les doux noms de « mobilité », « par-
cours professionnels » dans la fonction publique (projet de loi d’avril) ou « services
publics, [...] fonction publique [...] atouts pour la France » (rapport Silicani d’avril 2008
http://www.ensemblefonctionpublique.org/pdf/livre_blanc/libre_blanc_complet.pdf )

♦ La figure du fonctionnaire est le support symbolique de l’attachement
des Français à « leur » service public, à sa qualité, à l’équité qu’il
garantit. C’est cela que veut faire disparaître ce gouvernement, pour enfin
passer du service public désintéressé aux services marchands aux publics.

♦ Dans ce cadre, il est clair que la RGPP n’est qu’un rideau de scène qui
sert à masquer la destruction programmée du statut du fonctionnaire.


